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The decision of the Court of Appeal upon & Boston Railway
one part of this case is of considerable im-
portance. The defendant, Senecal, retained
in his possession, without any legal right to EX
do so, certain railway bonds. Apart from the A few words m
questions of fact (as to which the Court of

Appeal confirmed the decision of Mr. Justice , 7 L. N.
Torrance, 6 LN. 220), a question of law arose named expert, n
as to the alternative to which the defendant Rose Lynam, m
should be condemned in default of his giving
up the bonds. The plaintiff by his action busband. Mr. Jus
asked for the bonds, or their value at par. the assembly of a
The Court below adopted this view (more te tbe appointme,
especially as it was difficult on the evi-
dence to fix the precise value), but the
Court of Appeal has varied the judgment in beplacedinthe
this respect, and held that the defendant superintending L
should be condemned in the alternative tbis would bo le
merely to pay the actual or market value of they were bore,
the bonds as established in evidence. By tbe the advice of tbe
formal judgment in appeal the value assigned given by two of
to the bonds (25 per cent.) is said to be the placed in the cari
value at the timet the defendant got thbm.

Another question involved in the case is
of some interest, but no rfrence was made tE T
to it in the judgment. Coupons were at- The religious
tacbed te the bonds, falling due every title bave at leng

six month, and representing six per cent. Montreoal, but up
interest on tbe par value of the bonds, the through the strea
capital of wbich is only payable at the expira- were promptly
tion of twenty years. Mr. Justice Torrance taken before the
allowed interest on each coupon as it became argued at great
due, witbout requiring proof of demand of ity, and the Rec
payment. This ruling was supported by deci- ment, ruled that
sions of theSupreme Court oftheUnitedStates charged, as the
(see 6 L.N. 385, wbere the cases are cited). complaint, wbicl
It is also in accordance witb the unanimous accused weN " em
judgment of tbe Court of Review in Den- performance te n
rosiers v. The Montreal, Portland & Boston sons in a publim
Raiiway Co. (6 LN. 388). The form given te the same. The 
the judgment in appeal made it unnecessary evidence it app
te pass upon this question, because, instead defendants was
of valuing the coupons separately, the judg- and not te gathe
ment allows intereat upon the valuation of struct the sate.
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NOTES OF CASES.

COURT OF QUEEN'S BENCH.

MONTREAL, Dec. 9, 1884.

Before DoRIoN, C. J., MONK, RAMsAY, TEssIER
and CRoss, JJ.

SENECAL (deft. below), Appellant, and HATTON
(plff. below), Respondent.*

Detention of bonds-Condemnation in event of
failure to deliver.

Upon the facts of the case, the Court was
of opinion (confirming the judgment of the
Court below) that the defendant (appellant)
was bound to return certain railway bonds
which had been placed in his hands by the
plaintiff's assignor.

Held, reforming the judgment of the Court
below (6 L. N. 220), that the condemnation
against the defendant, in default of returning
the bonds, should be to pay the actual value
thereof as established in evidence, and not
the par value.

Judgment reformed.
Lacoste, Globensky, Bisaillon & Brosseau for
e Appellant.

atton & Nicolls for the Respondent.
S. Bethune,Q.C., and G. A. Geoffrion, counsel

for Respondent.

SUPERIOR COURT.

MONTREAL, Dec. 10, 1881.

Before JETrÉ, J.
BERNARD, Requérant, et BRILLON, Défendeur.*

L'Acte des élections contestées de Québec de 1875
-Bulletin.

JuaÉ: 1. Que le secret de la votation est
établi en faveur du voteur, et qu'il peut, lors-
qu'il réclame son bulletin, déclarer de vive
voix pour qui il entend voter, sans pour cela
perdre son droit de vote.

2. Que dans l'espèce les marques faites sur
le bulletin par le sous-officier rapporteur,
pour la référence de ce bulletin à l'objection

To appear in Montreal Law Reports.

faite à ce vote n'affecte pas le bulletin, et qu'il
doit être compté.

Mercier, Beausoleil & Martineau for Peti-
tioner.

A. Lacoste, Q.C., for Defendant.

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 9 déc. 1884.

Coram MoussEAu, J.
BERGERON v. Roy, et JEAN-BTE RoY, opposant,

et P. M. DURAND, demandeur sur dis-
traction de frais, contestant.

Faillite-Créance non portée au bilan-Décharge.
JuGÉ :-Que le créancier d'un failli, pour une

somme moindre que $100, et dont le nom et
la créance n'ont jamais figuré au bilan de
ce failli, peut exercer ses recours contre lui
et le contraindre à payer, bien qu'il ait ob-
tenu sa décharge.

Antérieurement à la faillite de l'opposant,
le contestant avait obtenu contre lui en cette
cause jugement sur distraction de dépens.

Depuis la date de ce jugement, l'opposant
a obtenu sa décharge sous l'acte de faillite
de 1875, et le contestant sans égard à cette
décharge, dont il ignorait d'ailleurs l'exis-
tence, a fait saisir le mobilier de l'opposant
en vertu de son jugement.

A l'encontre de cette saisie l'opposant a
produit une opposition par laquelle il allègue:

Que la dette pour laquelle le demandeur
distrayant a fait pratiquer la saisie en cette
cause, est antérieure à la faillite de l'opposant.

Que dès avant cette saisie, savoir: le 30 mai
1884, le dit opposant a obtenu sa décharge
conformément à la loi, pour toutes ses dettes
contractées avant sa dite faillite et à l'époque
d'icelle, et que l'opposant èst bien fondé à de-
mander mainlevée de la dite saisie.

A cette opposition le contestant a répondu:
Que lors de sa faillite, l'opposant a fourni

au syndic un état ou bilan contenant le nom
de ses créanciers, mais que le nom du con-
testant n'a jamais figuré à ce bilan, ainsi
qu'il apport par la copie du dit bilan, pro-
duite au soutien des présentes. Que par con-
séquent, l'opposant ne se trouve nullement
acquitté de la créance du contestant ni du
jugement obtenu par lui contre le dit oppo-
sant; et qu'aux termes des sections 17 et 61
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de l'acte de faillite de 1875, il ne peut lui op-
poser sa décharge.

La Cour a pris la cause en délibéré et après
mûr examen a renvoyé l'opposition avec
dépens.

Opposition renvoyée.
Lacoste et associés, pour l'opposant.
P. M. Durand, contestant.

Un jugement dans le même sens et qui n'a pas été
rapporté aux annales judiciaires, fut rendu à Montréal
le 9 octobre 1871, dans la cauze de Bourguignon v. Ar-
chambault et Archambault, opposant, et Bourguignon,
contestant. (J.G.D.)

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 11 septembre 1884.

Coram LoRANGER, J.
DE@NAULT et vir v. PRATr, et PRATT, opp.

Saisie-exécution-Opposition afin d'annuler.
JuGE: le. Que la saisie-exécution des biens

meubles d'un défendeur devient caduque, si
le demandeur après avoir saisi ne termine
point la procédure dans les délais fixés par
la loi.

2o. Que même le consentement du défendeur et
l'engagement formel de sa part que la saisie
soit suspendue, afin de lui permettre de s'ac-
quitter par versements consécutifs, ne peut
empecher la saisie de devenir caduque et que
le demandeur ne peut ensuite procéder à la
vente des egets saisis si les délais ordinaires
sont expirés.

So. Qu'une opposition afin d'annuler basée sur
ce motif sera maintenue, mais sans frais.

Le 26 février 1884, le demandeur fit saisir
par voie de saisie-exécution les biens meu-
bles du défendeur pour la dette et les frais
en cette cause, savoir: $41.65.

Le défendeur se disant incapable de payer
toute cette somme en une seule fois, offrit à
l'avocat de la demanderesse $5 par semaine
jusqu'à extinction complète de la dette et des
frais.

Cette offre fut acceptée, mais à la condition
expresse que la saisie ne serait que suspen-
due, et que si le défendeur faillissait à ses
engagements, la demanderesse ferait aussitôt
vendre ses effets sans recourir à la formalité
d'une nouvelle saisie, ce à quoi le défendeur
acquiesça.

Ce dernier fit quelques paiements, mais
non aux termes fixés. et se laissa arriérer
dans ses versements qui tous devinrent échus.
Enfin, le 27 mai 1884, la demanderesse, vou-
lant en finir, fit signifier au défendeur de
nouveaux avis et annonça la vente dans
les journaux.

En dépit de ses engagements et de sa pa-
role donnée, le défendeur fit une opposition
afin d'annuler, basée sur le motif que la de-
manderesse après avoir saisi, n'avait pas
procédé à la vente dans les délais fixés par
la loi, et que la saisie était en conséquence
caduque et que tous les procédés ultérieurs
faits en vertu de cette saisie étaient nuls.

La convention intervenue entre les parties
comme susdit, fut prouvée à l'enquête.

La cour, après avoir entendu les parties et
délibéré, déclara la saisie caduque, nonobs-
tant la dite convention. Elle maintint l'op-
position mais sans frais, vu la conduite équi-
voque du défendeur dans cette circonstance.

Opposition maintenue.
F. L. Sarrasin, pour l'opposant.
N. Durand, pour la demanderesse.

(J.G.D.)

COUR DE CIRCUIT.

STE-JULIENNE (District de Joliette),
5 décembre 1884.

Coram CIMoN, J.

Rév. J. OurmEr v. J. CAnOT.

Paroisse civile et canonique-Erection et division
des paroisses-Dime.

JuGo :-1. Que lorsqu'une partie d'une paroisse
civile et canonique est, par décret de l'Evê-

que diocésain, dàment détachée et annexée
à une paroisse voisine, la dime est due au
curé de cette dernière qui peut la recouvrer
en justice, nonobstant que, sur opposition

des parties intéressées, les commissaires au-
raient refusé d'ériger civilement cette nou-
velle paroisse qui reste paroisse canonique
seulement.

2o. Que dans l'érection de paroisses canoniques,
l'Evéque diocésain n'est soumis qu'à ses su-
périeurs ecclésiastiques, et que les tribunaux
civils n'pnt aucun contrôle soit quant au
fond, s quant à laforme des décrets.

3o. Que la dime est due pour la subsistance du
curé à l'occasion des services spirituels qu'i
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est appelé et tenu de rendre aux fidèles mis
par l'Evéque sous sa jurisdiction et non
pour les services civils qu'il rend à l'Etat et
que, par suite, c'est la paroisse canonique
qui doit la dime.

PER CURIAM :-Le demandeur allègue que
depuis audelà de trois ans il est curé investi
de la cure de la paroisse de Ste-Julienne, y
exerçant les fonctions curiales et ayant droit
en cette qualité de percevoir la dime ordi-
naire des grains récoltés, dans sa paroisse,
sur les terres de ses paroissiens catholiques
romains; que le défendeur appartient à la re-
ligion catholique romaine et qu'il est un des
paroissiens du demandeur, cultivant et pos-
sédant à titre de propriétaire "une terre de
" forme irrégulière située en la paroisse cano-
"nique de Ste-Julienne, contenant quatre-
"vingt-dix arpents en superficie, à la Petite-
" Rivière, entre Narcisse Mercier et les terres
" de la Fourche;" que par un décret canoni-
que de Monseigneur Ignace Bourget, alors
évêque de Montréal, en date du 5 novembre
1861, une partie de la paroisse du St-Esprit,
communément appelée Petite-Rivière, et am-
plement décrite et désignée au dit décret
pour les fins curiales et canoniques aurait été
détachée de la paroisse du St-Esprit et com-
prise dans la paroisse canonique de Ste-Ju-
lienne, en sorte que le défendeur est devenu le
paroissien du demandeur pour les fins curiales
et canoniques, et en conséquence il est redevable
envers ce dernier de la dîme des grains qu'il a
récoltés sur la terre susdécrite ; et le demandeur
réclame du défendeur la dîme pour l'année
expirée à Pâques, 1883.

Le défendeur plaide que la paroisse du
St-Esprit a été érigée canoaiquement et aussi
civilement par proclamation du gouverneur
en date du 16 décembre 1835; que le décret
canonique de Mgr Bourget érigeant canoni-
quement la dite paroisse de Ste-Julienne fut
soumis aux commissaires civils du diocèse
de Montréal, le 28 décembre 1861, pour ob-
tenir la reconnaissance civile par la grande
majorité des franc-tenanciers de la partie de
la paroisse du St-Esprit appelée Petite-Rivière,
mais qu'une opposition ayant été faite à l'é-
rection civile par la grande majorité des francs
tenanciers de la partie de la paroisse du St-
Esprit appelée Petite-Rivière, les dits com-
missaires firent rapport au gouverneur que

cette opposition était fondée et que la sus-
dite partie de la paroisse du St-Esprit ne
devait pas être comprise dans les limites de
la nouvelle paroisse de Ste-Julienne, et en
conséquence, cette nouvelle paroisse n'a pas
été érigée civilement; que la dîme n'est due
qu'au curé régulièrement investi de la cure
d'une paroisse canonique reconnue par l'au-
torité civile suivant la loi; que le décret ca-
nonique de Mgr Bourget n'ayant pas été re-
connu ni approuvé par l'autorité civile, le de-
mandeur ne peut avoir droit d'obtenir la
dîme du défendeur qui la doit légalement au
curé de la paroisse du St-Esprit.

Telles sont les prétentions respectives des
parties.

Le 18 novembre 1880, Mgr Fabre, évêque
de Montréal, a nommé le présent demandeur
curé de cette paroisse de Ste-Julienne. Et
conformément à cette nomination, le deman-
deur est en possession de la curaet paroisse
de Ste-Julienne, telle qu'érigée canonique-
ment.

Il apport que le défendeur a payé ses dî-
mes au curé du St-Esprit autrefois, mais que
le curé du St-Esprit en faisait remise au curé
de Ste-Julienne.

Le défendeur, à l'audience, par son avocat,
a oralement admis que le curé du St-Esprit,
a depuis trois ou quatre ans refusé de rece-
voir la dîme du défendeur parce qu'il consi-
dérait qu'elle ne lui était pas due et qu'il ne
voulait plus se donner le trouble de la rece-
voir pour la remettre au curé de Ste-Julienne;
et le défendeur a refusé de la payer au curé
de Ste-Julienne, parce qu'il prétend qu'il n'est
pas son curé, vu que la paroisse n'a pas été
érigée civilement; ainsi depuis trois ou quatre
ans le défendeur n'a payé aucune dîme.

Il est admis que le défendeur accomplissait
ses devoirs religieux ailleurs que dans la pa-
roisse de Ste-Julienne.

Le défendeur admet que la dîme réclamée&
s'élève à $3.75.

Aux pages 97-98 du code des Curés, le juge
Beaudry dit que celui qui réclame la dîme
est tenu de prouver que la paroisse est érigée
canoniquement et civilement.

" C'est, dit-il, ce qui a été jugé dans une
"cause de Messire Tessier, curé de St-Ma-
"thias, contre Michel Tétreau, le 19 février
"1838. Le défendeur se défendait de payer
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"la dîme à M. Tessier en disant qu'il n'ap-
"partenait plus à la paroisse de St-Mathias,
" le territoire sur lequel il habitait en ayant
" été démembré pour former une nouvelle
" paroisse érigée canoniquement et au curé
" de laquelle il avait payé ses dimes. Comme
" la paroisse de St-Mathias avait été reconnue
" civilement et non l'autre, la cour jugea que
" l'ancien curé avait droit à la dime." C'est
là une décision de feu le juge Rolland. A la
page 33, le juge Beaudry va même jusqu'à
dire " que dans le Bas-Canada, il ne peut y
" avoir de paroisse purement canonique. On a
" voulu soutenir la prétention, dit-il, que l'é-
" vêque pouvait ériger une paroisse cano-
" nique sans attendre une requête de la ma-
" jorité et pour les fins purement religieuses.
"Cette prétention ne saurait être reçue."

La question soulevée en cette cause n'est
pas nouvelle, comme on le voit; mais bien
qu'elle soit fort ardue et très-délicate à dé-
cider, nous ne pouvons nous rendre à l'opi-
nion des juges Rolland et Beaudry. Nous
dirons d'abord que, dans la province de Qué-
bec, l'Eglise Catholique Romaine et l'exercice
de sa religion jouissent de la plus grande
liberté possible, tellement qu'elle n'a aucune
autre restriction que celle que l'Eglise elle-
même de son plein gré voudrait bien s'im-
poser. Inutile pour démontrer cette propo-
sition de refaire un travail qui a déjà été fait
plusieurs fois. Cette proposition est devenue
de droit public et a été reconnue et sanc-
tionnée plusieurs fois par les tribunaux.

Notre législation se rattache à cette liberté
et en est une conséquence nécessaire.

Les tribunaux civils sont tenus de respec-
ter et protéger cette liberté, de lui donner son
plein effet. Ils doivent donc respecter les
décisions et décrets canoniques de l'autorité
religieuse compétente, ce qu'ils ont déjà
fait en diverses circonstances; et en consé-
quence, ils doivent leur donner, lorsque le
cas s'en présente devant eux, tous leurs effets.
Nos lois civiles doivent donc être interprétées
dans le sens de cette liberté religieuse.

La loi civile que nous avons au sujet de
l'érection des paroisses, est contenue en le
chapitre 18 des S. R. B. C. Que dit-elle?
Sec. 5: " Toutes les matières relatives à l'é-
"rection des paroisses ou à leur division,
4 .... seront réglées et décidées par l'Evêque

" Catholique Romain ou la personne admi-

"nistrant le diocèse dans lequel il y a lieu

"d'agir, et par les commissaires nommés

"pour le dit diocèse."
Sec. 8 : " Toutes les fois qu'il s'agit d'ériger

"une nouvelle paroisse, de démembrer et
" subdiviser quelques paroisses.... ou de

"changer et modifier les bornes et démarca-

"tions de paroisses déjà établies suivant la

"loi.... alors dans tous les cas, sur la re-

" quête d'une majorité des habitants francs-

" tenanciers désignés en la dite requête....

"la dite requête présentée à l'Evêque Catho-

"lique du diocèse.... les autorités ecclésias-

"tiques procèderont selon les lois ecclésiasti-

"ques et l'usage du diocèse au décret défini-

" tif d'érection canonique de toute par
" roisse...."

Puis, ce statut dit que sur ce décret cano-

nique, on pourra prendre action pour obtenir

du gouverneur une proclamation (Sec. 15)
pour l'érection de TELLE PAROISSE pour les fins

civiles et pour la confirmation ou l'établisse-

ment et reconnaissance des limites et bornes

d'icelles.
Et le Juge Beaudry a écrit très justement

à la page 36, au sujet de l'érection canonique

de la paroisse, ce qui suit :

" L'autorité ecclésiastique jouit à cet égard

"de son indépendance. Il lui est loisible de
" refuser l'érection canonique, sans que les

" tribunaux puissent lui en demander compte.

" Dans ce cas, le seul recours est devant l'au-

" torité supérieure ecclésiastique....
" Les tribunaux ne peuvent non plus inter-

" venir sous le prétexte que, dans l'érection
" canonique, l'autorité ecclésiastique a pro-

" cédé irrégidièrement ou sANs DROIT. Il y a

"encore en ce cas recours à l'autorité ecclé-
"siastique supérieure, s'il s'agit des effets ca-

"noniques, et au gouvernement civil, s'il

"s'agit des effets civils."

Les juges Bowen et Duval ont, le 7 avril

1852 (2 L. C. R. 293, exparte Guery), jugé que

le décret canonique est une procédure pure-
ment ecclésiastique, hors la jurisdiction des

cours civiles.
Et si le gouverneur refuse d'émettre cette

proclamation pour ériger cette paroisse cano-

niquement pour les fins civiles, le statut ne

dit pas (ce que d'ailleurs, il n'avait pas com-
pétence à dire) que dans ce cas, le décret ca-
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nonique sera nul. Non, la paroisse restera entre l'autorité religieuse et civile, et que
paroisse canonique, si l'évêque n'a pas inséré l'autorité religieuse l'avait accepté et était
dans son décret la condition qu'il ne sera tenue de ne maintenir aucune paroisse ca-
valide que, si la paroisse est ensuite érigée tholique, si l'autorité civile refusait de l'éri-
civilement, et s'il le maintient. Elle ne sera ger pour les fins civiles. Nous ne pouvons
pas paroisse pour les fins civiles; mais elle adopter cette opinion.
sera bien et dûment paroisse pour toutes les Le statut n'a aucune disposition nous fai-
fins canoniques, spirituelles. sant voir qu'il est de la nature d'un concor-

Le décret de Mgr Bourget, qui a érigé la dat; il n'y aaucune preuve que l'autorité
paroissse de Ste-Julienne, ne contient pas de religieuse l'ait accepté pour gêner son actioncondition; et l'évêque l'a mis en force, à effet, dont la liberté lui est assurée de droit public.et le maintient. De plus, une preuve que l'autorité religieu-Ce statut-chap. 18, S. R. B. C.-n'enlève se n'a pas voulu accepter ce statut comme
et n'a pu enlever aux évêques aucun pouvoir restreignant sa liberté, c'est qu'elle procède,qu'ils ont de droit canon ou par l'autorité du dans le cas actuel, à exiger que cette paroisse
St-Siége. Il ne doit pas être interprété comme canonique de Ste-Julienne ait tous ses effetsprétendant contrôler l'autorité religies• ••S r l ,euse; spirituels. De même qu'à presque toutes lesmais c'est l'autorité civile qui dit que quand sessions, la législature passe des lois-de sa
l'évêque aura, sur la requête de la majorité propre initiative et sans le concours de l'au-des francs-tenanciers, procédé à l'érection torité religieuse-disant que telle partie dési-canonique d'une paroisse, alors si elle (l'au- gnée de telle paroisse canonique et civile est dé-
torité civile) juge à propos qu'il est de l'in- tachée de la dite paroisse et annexée à une autretérêt du civil de donner à cette paroisse ca- paroisse pour les fins parlementaires,judiciaires,
nonique certains effets civils, dans ce cas le municipales, scolaires et d'enregistrement : degouverneur lancera une proclamation à cet même l'autorité religieuse a le droit-de saeffet. Mais de là, on ne peut conclure que propre initiative et sans le concours de l'au-l'autorité civile a prohibé la paroisse cano- torité civile-de dire (et elle est la seule au-nique, ou prétendu lui refuser ses effets cano- torité compétente à le dire): les limites deniques. telles paroisses telles que reconnues civilement neL'évêque a pleine liberté d'organiser son conviennent plus pour les fins spirituelles -ildiocèse comme il l'entend (sous le contrôle de est de l'intérêt de8 dmes que les fidèles soient
l'autorité religieuse supérieure) pour toutes aujourd'hui groupés autrement et qu'une partie
les fins spirituelles, et, pour cet effet, ses dé- de cette paroisse en soit détachée et formée parcrets sont regardés comme valides par les tri- elle-même ou unie à un autre territoire-pourbunaux civils. Autrement, la liberté de l'E- le bien des Ames-une paroisse canonique
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" cèse, spécialement d'administrer les sacre-
'' ments, la parole de Dieu et les autres se-
" cours de la religion aux fidèles de la dite
" paroisse, enjoignons à ceux-ci de payer aux
" curés ou desservants qui y seront placés les
" dimes et oblations telles qu'usitées et auto-
" risées en ce diocèse, de leur porter respect
"et obéissance dans toutes choses qui appar-
"tiennent à la religion et qui intéressent le
" salut éternel."

Ce décret n'empiète nullement sur le pou-
voir civil. Naturellement cette paroisse ca-
nonique de Ste-Julienne n'est pas paroisse
pour les fins civiles. Mais qu'entend-on par
fins civiles? Du moment qu'une paroisse est

érigée pour les fins civiles, elle devient, de
plein droit, dans certains cas, une corpora-
tion municipale distincte, ayant tous les pou-
voirs et les devoirs des corporations munici-
pales ; il en résulte aussi des droits politiques

pour les habitants de ce territoire qu'ils pou-
vaient ne pas posséder auparavant; il en
résulte aussi certains effets concernant la
milice, les cadastres, les élections parlemen-
taires, la vente judiciaire, etc., etc.; et quant
à ces droits et devoirs politiques et civils, il
peut être de l'intérêt de l'état civil ou des
citoyens habitant le territofre érigé en pa-
roisse canonique, que ce territoire ne soit pas
érigé en paroisse civile. Ainsi l'évêque ne
peut blamer le gouvernement, lorsqu'il refuse
d'ériger pour les fins civiles une paroisse ca-
nonique; ce refus n'empêche pas la paroisse
canonique d'avoir des effets spirituels. Nos
statuts-nous l'avons dit-contiennent nom-
bre de lôis qui ont changé les limites de nom-
breuses paroisses pour ces fins civiles. Il est

évident qu'il y a des cas où la paroisse doit
avoir des limites différentes, dans l'intérêt
respectif du civil et du spirituel, pour les fins
civiles et les fins spirituelles.

Or la paroisse canonique de Ste-Julienne
ne peut avoir aucun effet quant aux droits
civils et politiques dont nous avons parlé.
Mais la dîme et son recouvrement devant les
tribunaux civils, sont-ce là des droits civils
ou des effets civils qui ne peuvent résulter
que (le la paroisse civile?

Dans la Province de Québec, la dîme est

due par les Catholiques romains à leur curé,
ou au prêtre député auprès d'eux (le desser-
vant) par l'évêque pour y exercer les fonc-

tions curiales; elle est due de droit commun,
et elle est reconnue dans notre code civil;
son recouvrement s'en fait devant les tribu-

naux civils. La dîme, dit Pothier, louage,
No. 213, " c'est une louable coutume qui, par

" la force de la coutume, a passé en obliga-
" tion."

Pourquoi la dime est-elle due ? C'est pour

la subsistance du curé ou du prêtre chargé
de faire les fonctions curiales, et cela à l'occa-

sion des services spirituels qu'il est appelé et

tenu de rendre aux fidèles mis par l'évêque sous

sa jurisdiction.
Guyot, repert. vo. dyxmes, p. 13, dit: " De

"droit commun, les dîmes de tous les fruits

"que produit le territoire d'une paroisse
"appartiennent au curé, parce qu'on les des-

"tine à ceux qui sont chargés de la conduite des

"dmes. " Feerière, vo. Dixmes : " Les dimes
"sont une certaine portion de fruits que nous
"recueillons .. . qui est due à Dieu en recon-

"naissance du suprême domaine qu'il a sur
"toutes choses, et que l'on paie à ses ministres
"pour aider à leur subsistance."

Il est certain que la dîme n'est pas due

pour les quelques devoirs civils que l'Etat

peut exiger du curé.
La dîme est donc due à l'occasion des fonc-

tions curiales spirituelles. En quoi consis-
tent ces fonctions curiales ? Le décret cano-
nique les résume par ces mots: " spéciale-
ment d'administrer les sacrements, la parole
de Dieu et les autres secours de la religion
aux fidèles de la dite paroisse," et c'est pour-
quoi le décret ordonne à ces fidèles de payer
la dîme au curé de la paroisse canonique de
Ste-Julienne et de lui obéir en toutes choses
qui appartiennent à la religion et au salut éter-
nel. Le curé ou desservant ne peut recevoir
ces pouvoirs spirituels que de l'autorité reli-
gieuse.

Il n'y a que l'évêque qui crée la cure; il
n'y a que lui qui fait le curé. L'Etat, dans
la Province de Québec, n'a rien à voir à cela.
Une paroisse que l'Etat érigerait - comme
par exemple, par un acte de la législature -
sans qu'elle soit paroisse canonique, pourrait
bien avoir tous les effets civils, mais ne serait

pas une cure. Le curé n'est que pour les fins
de la paroisse canonique, et l'érection civile
de la paroisse n'ajoute aucun pouvoir spiri-
tuel ou religieux au curé; ce n'est que pour
les fins spirituelles qu'il est curé.
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Pourquoi faudrait-il que le prêtre député
par l'évêque pour être curé d'une paroisse
canonique, ne le serait qu'en autant que ce
territoire serait paroisse civile? Nous n'en
voyons pas la raison dans notre province, et
nous ne trouvons pas que le droit civil exige
cela. Dans d'autres pays il a pu ou il peut
en être autrement, sous une différente cons-
titution, sous un différent droit public, ou
sous autres circonstances lorsque 1 Eglise n'a
pas ou n'avait pas la pleine liberté dont elle
jouit ici, ou bien lorsqu'elle a fait des concor-
dats. Mais ici, l'Eglise n'a pas besoin de
concordat, elle n'en a pas fait, et aucun texte
de loi n'exige que le curé, pour qu'il aît droit
à la dîme, le soit d'une paroisse érigée civile-
ment. Nous disons donc que le prêtre dé-
puté par l'évêque pour faire les fonctions cu-
riales spirituelles dans une paroisse cano-
nique est, au yeux mêmes de la loi, le propre
curé des fidèles de ce territoire pour les fins
de ses fonctions curiales spirituelles. Et ce
curé devient alors le créancier de la dîme,
puisque la dîme est due à l'occasion des fonc-
tions curiales spirituelles.

Le défendeur, vù le décret canonique éri-
geant la paroisse de Ste-Julienne, et comme
sa terre est incluse dans cette paroisse, a donc
cessé, en ce qui regarde les fins de ses fonc-
tions curialeA spirituelles, d'être le paroissien
du curé du St-Esprit, et est devenu, pour ces
fins, le paroissien du curé de la paroisse ca-
nonique de Ste-Julienne. C'est celui-ci qui a
juridiction spirituelle et canonique sur lui et
non le curé du St-Esprit.

L'évêque de Montréal, par le décret cano-
nique et par la lettre de nomination du de-
mandeur comme curé de la paroisse de Ste.
Julienne, a donné au demandeur le droit de
percevoir la dîme du défendeur comme de
tous les autres fidèles du territoire de la pa-
roisse canonique de Ste-Julienne, et a ordonné
au défendeur comme à ses autres fidèles de
lui payer la dîme et de considérer le deman-
deur comme leur curé. Le curé du St-Esprit
n est plus le curé du défendeur; celui-ci n est
plus sous sa juridiction spirituelle, et le curé
du St-Esprit ne doit plus au défendeur les
devoirs spirituels de curé. C'est le deman-
deur qui doit ces devoirs de curé au défen-
deur. Puisque la dette de la dîme est due
au curé à l'occasion des fonctions curiales
spirituelles et que c'est le demandeur qui est
le curé du défendeur, c'est à lui que cette
dette est due. Cette dette est de droit com-
mun, reconnue civilement, et le demandeur
peut alors la recouvrer par les moyens des
tribunaux civils.

La dette de la dîme peut être de droit
divin nous n'avons pas compétence à le dire;
mais le payement en est également ordonné
par le droit civil, mais c'est à l'autorité reli-
gieuse à la percevoir.

Les tribunaux civils lui prêtent leur con-

cours pour cela, et voilà tout. C'est l'auto-
rité religieuse seule qui, par l'organisation
libre des diocèses, pour les fins spirituelles,
fait le curé, et ainsi détermine la personne
qui a droit à la dîme et qui peut en pour-
suivre le recouvrement. La dîme est si peu
un effet qui ne peut découler que de la pa-
roisse civile, qu'elle est due, dans ce pays, des
fruits de toute terre, même avant qu'elle fasse
partie d'un territoire érigé en paroisse cano-
nique. C'est ce que M. le juge Beaudry re-
connaît lui-même, à la page 99: " La dîme
"est également due et peut être exigée par"les missionnaires dans les lieux ui n'ont
"pas encore été érigés en paroisses.

La terre du défendeur devait donc la dîme
avant même que le territoire où elle est, fut
érigé en paroisse.

Mais on dit que le demandeur n'a rendu
aucun service au défendeur attendu quecelui-ci a rempli ses devoirs religieux ailleurs
que dans la paroisse canonique de Ste-Ju-
lienne, et que le défendeur ne lui doit rien.
Ce raisonnement est absolument faux. Un
fidèle ne peut s'exempter de payer la dîme
au curé que l'évêque lui donne, en allant faire
ses devoirs religieux dans un autre endroit.
S'il le pouvait, il faudrait en conclure que le
paroissien qui ne requiert aucun service de
son curé, ne lui devrait pas la dîme. A quel
état de choses épouvantable nous conduirait
ce système ! Nous croyons donc que, par
notre droit, le défendeur est tenu de payer sa
dîme au demandeur.

Ce n'est pas sans quelque hésitation que
nous en sommes venu à cette conclusion, car
nous avons un grand respect pour l'opinion
de juges aussi éminents que MM. Rolland et
Beaudry.

Nous èonnaissons aussi que des juriscon-
sultes éminents ont partagé l'opinion de ces
deux juges, mais, enfin, après avoir mûre-
ment délibéré, étant tenu de juger suivant les
dictées de notre propre jugement et ce que
nous trouvons être le droit dans notre pro-
vince, nous sommes obligé de donner gain
de cause au demandeur.

Nous sommes heureux de savoir que notre
décision pourra être soumise à des tribunaux
civils supérieurs, et aussi le défendeur pourra
encore avoir son recours devant l'autorité
religieuse compétente.

En conséquence, cette Cour condamne le
défendeur à payer au demandeur la somme
de $3.75, avec intérêt du 21 mars 1884 (date
de la signification de l'action) pour la dîme
des grains récoltés par le défendeur sur la
terre susdécrite pour l'année expirée à Pâ-
ques, 1883, et les dépens distraits à Mtre
Truesdell, proc. du demandeur.

E. True8dell, avocat du demandeur.
C. P. Charland, avocat du défendeur.

(J.J.B.)
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